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Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les dispositions de
l'article L. 161-15, alinéa 3, du code de la sécurité publique. Cet article qui maintient gratuitement le droit à la
couverture maladie pour les veuves, concubines à charge ou divorcées ayant ou ayant eu au moins trois enfants
semble ne rien prévoir si la veuve, la divorcée ou la concubine ayant ou ayant eu au moins trois enfants à
charge prend puis interrompt une activité professionnelle. En effet, dans un tel cas elle ne pourrait demander le
bénéfice de la couverture maladie gratuite. Aussi il souhaiterait savoir si cette modification est confirmée et, le
cas échéant, comment le Gouvernement compte remédier à cette inégalité de traitement.
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